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Réforme et modalités de vote 

ĖLECTION DES REPRĖSENTANTS 
ARBITRES AU C    MEX
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Réforme

Réforme
• Points clés de la mise en application de la loi du 2 mars 

2022 sur la démocratisation du sport en France

 

1

✓ 2 personnes représentants les arbitres (1 
femme, 1 homme), élues par l’ensemble 
des arbitres

2

✓ corps électoral : toutes les personnes 
majeures titulaires d’une licence arbitre 
(district, ligue, fédération) * 
• être licencié depuis au moins 1 an à la date de 

l’élection

• ne pas être en état de suspension disciplinaire

* Seuls les arbitres en 

activité votent
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Modalités de vote

Modalités de vote
• Envoi d’un lien électronique par la FFF sur boîte mail 

personnelle de tout le corps électoral (16 à 18 000 

arbitres) .

• 2 jours max pour voter.

Calendrier
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Sabine BONNIN
Jean-Claude LEFRANC

Un futur solide, un binôme solidaire

Un futur solide, un binôme solidaire
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25 et 26 novembre : 

mobilisons-nous 

pour faire élire nos 2 

candidats

2 pour tous, 

et tous pour 2

MERCI
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